
RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE      Honneur - Fraternité - Justice 

 

Ministère du Développement  

Rural et de l’Environnement 

 

 

 

 

D.G.L.T.E  Arrêté MDRE  n°   1256 
   fixant la liste des végétaux et produits végétaux soumis à  

l’autorisation préalable d’importation et ceux dont l’importation 

 est soumise au formalité de certificat phytosanitaire 

 

 

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE L'ENVIRONNEMENT,  

 

Vu la loi n°2000-42 du 26 juillet 2000 relative à la protection des végétaux ; 

 

Vu le décret n°119/2002 du 27 octobre 2002 portant nomination des certains membres du Gouvernement ; 

 

Vu le décret n° 157/84 du 29 décembre 1984 portant règlement  organique relatif aux attributions des Ministres ; 

 

Vu le décret n° 028/99/PM du 20 juillet 1999 fixant les attributions du Ministre du Développement rural et de 

l'Environnement et  l'organisation de l'administration centrale de son département ; 

 

Vu le décret n° 05/2000/PM du 10 Janvier 2000 fixant les attributions du Ministre des Finances et  l'organisation de 

l'administration centrale de son département ; 

 

Vu le décret n° 062 - 2002 du  25 Juillet 2002 portant règlement général d'application de la loi n° 042/2000 du 26 

Juillet 2000 relative à la protection des végétaux ; 

 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

Article 1er/ : Le présent arrêté définit l’ensemble des mesures des contrôles phytosanitaires des végétaux,  

produits végétaux et autres articles réglementés faisant l’objet d'importation sous tous régimes douaniers, autres 

que le transit de frontières à frontières  sans rupture de charge dans le territoire national douanier.   
 
 

Article 2/ : L'importation des végétaux et produits végétaux prévus à l'Annexe I du présent arrêté est 

subordonnée à l'obtention d’autorisation préalable d'importation délivré par le service chargé de la protection des 

végétaux.  

 

Les demandes d’autorisation,  conformes au modèle prévu à l'Annexe III, doivent parvenir aux représentants du 

service chargé de la protection des végétaux les plus proches des lieux d’importation, au moins 10 jours avant la 

commande de la marchandise. 

 

Article 3/ : L'importation des végétaux ou produits végétaux prévue à l'Annexe II au présent arrêté est soumise 

soit à une seule formalité de certificat phytosanitaire, soit à une simple déclaration phytosanitaire à l’arrivée. 

Toutefois, ces végétaux ou produits végétaux sont obligatoirement soumis au contrôle phytosanitaire à l’arrivée 

sur le territoire national. 
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Article 4/ : Les végétaux et produits végétaux importés en Mauritanie doivent, conformément à la réglementation 

phytosanitaire en vigueur, être accompagnés de certificats phytosanitaires et de pièces attestant leur origine 

(facture commerciale, attestation de don ou attestation pour recherche et expérimentation). 

 

la présentation d'un certificat phytosanitaire du pays d'origine ou d'un certificat de réexportation et d’une copie de 

certificat d'origine certifié conforme avec, le cas échéant, une déclaration supplémentaire mentionnant le respect 

des exigences phytosanitaires particulières énoncées en annexes I et II . 

 

Les certificats doivent être conformes aux modèles préconisés par la Convention Internationale de la Protection 

des Végétaux (FAO, Rome 1997), établis en Arabe ou en Français ou en Anglais par le service chargé de la 

protection des végétaux du pays d’origine. 

 

Si le pays exportateur n’est pas le pays d’origine des végétaux ou produits végétaux, ceux ci doivent être 

accompagnés, dans le cas de fractionnement, de groupage ou de renouvellement de l’emballage de l’envoi en 

question, d’un certificat de réexportation et d’une copie de certificat phytosanitaire d’origine certifié conforme par 

le service compétent du pays ré-exportateur. 

  

Article 5/ : Les certificats phytosanitaires ne doivent pas être établis plus de quatorze jours avant la date 

d’expédition ou de réexportation de l’envoi. 

 

Les certificats sont présentés à l'entrée du produit aux agents habilités pour les contrôles phytosanitaires et la 

date d'entrée du produit est portée sur les documents y afférents. 

 

Article 6/ : Lorsque les conditions d’importation, fixées aux articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus ne sont pas respectées, 

l'agent habilité pour le contrôle phytosanitaire prendra toute mesure qu'il juge nécessaire; il peut notamment 

ordonner le refoulement, la destruction, la désinfection, la désinfestation.  

 

 Les résultats de l’inspection phytosanitaire sont consignés dans un procès verbal, conforme au modèle 

prévu en Annexe VI, dressé par l’agent chargé de cette inspection. En cas de traitement, il délivre un procès-

verbal conforme au modèle prévu à l'Annexe V. Le traitement, la désinfection ou la désinfestation sont effectués 

aux risques et périls du destinataire et à ses frais. 

 

  Dans le cas où les opérations ordonnées par l’agent chargé du contrôle ne seraient pas exécutées par 

les intéressés dans le délai de huit jours suivant leur notification, la destruction des végétaux ou produits 

végétaux en question seront effectuées d’office, aux frais des intéressés. Le délai de huit jours peut être réduit 

par l’agent chargé de l’inspection phytosanitaire quand la conservation des produits constitue un danger pour la 

santé publique ou pour les cultures. Toute destruction d’office sera constatée par un procès verbal. 

 

Article 7/ : Outre l’inspection phytosanitaire au point d’entrée, des mesures de contrôle à posteriori des végétaux 

importés et destinés à la plantation ou à la multiplication, peuvent être prescrites par le Directeur chargé de la 

mission des contrôles phytosanitaires. 

Article 8/ : A l'exception des fruits, des légumes et d’autres produits végétaux dont les quantités ne dépassent 

pas 10 kgs au maximum, destinés à la consommation personnelle, le contrôle phytosanitaire, la présentation des 

documents et les restrictions d'entrée prévus aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus s'appliquent également aux 

particuliers qui transportent, pour des fins de commercialisation, de semis ou de plantation, dans leurs bagages 

des végétaux ou des produits végétaux ou qui les importent par voie postale. 

 

Article 9/ : Les prescriptions du présent arrêté sont aussi applicables, à l’entrée en territoire national, aux 

végétaux ou produits végétaux accompagnant les membres d’équipage d’avion, de bateaux ou d’autres    
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Article 10 : Le Secrétaire Général du Ministère du Développement rural et de l'Environnement est chargé de 

l'application du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Nouakchott le 12/11/2002 

 
  BA BOCAR SOULE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ampliations 

MSG/PR.....3 

SGG...........3 

MDRE.......10 

J.O..............3 

A.N.............3 
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ANNEXE I 

Végétaux et produits végétaux dont l’introduction est soumise 

à l’obtention préalable d’autorisation d’importation 

 

ESPÈCES 

 

EXIGENCES PHYTOSANITAIRES 

Céréales : (Semences ) 

- Sorgho, Maïs, 

Riz, Mil, Blé, 

Orge, seigle, 

avoine 

  

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Pantoea stewartii, 
Puccinia arachidi, Cochiliobolus carbonum, 
Aphelenchoîdes besseyi; 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 
- Traitement obligatoire en cas de présence d’insectes 

vivants.  

 

Solanacées :Tomate, 

aubergine et autres 

(semences) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Clavibacter 
michiganensis subsp michiganensis 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Arachide (Semences) - Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Sphaceloma arachidis 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 
- Traitement obligatoire en cas de présence d’insectes 

vivants.  

 

Coton (Semences)  - Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Xanthomonas campestris 
pv malvacearum 

- Traitement obligatoire 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Manioc (Semences 

tubercules et boutures) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Cassava brown streak 
virus 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Pomme de terre 

(Semences tubercules) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de :  
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Ail, Oignons et 

Echalottes (semences 

et bulbes pour 

plantation) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Ditylenchus dipsaci 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Piment et poivron  

(semences) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Fusarium oxysporum var 
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vasinfectum 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Cucurbitacées 

(semences) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Fusarium oxysporum fsp 
cubense 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Tournesol (semences) - Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Plasmopara halstedii 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Canne à sucre 

(boutures) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Sesamia crenata; 
- Traitement à l’eau chaude 50°C/3H; 
- Quarantaine obligatoire; 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 

 

Bannanier et plantains 

(plants) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Ralstonia solancearum 
race II (maladie de Moko), Fusarium oxysporum fsp 
cubense, Radopholus citrophilus, Radopholus similis, 
Aleurocanthus spiniferus et Aleurcanthus woglumi; 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 
- Contrôle à postériori aux lieux de plantation. 

 

Espèces fruitières 

(plants et noyaux pour 

semis) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Agrobacterium 
tumifasciens; 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 

 

Palmier dattier et 

espèces d’ornement 

similaires (semences 

et plants) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec DS que les lieux de 

production sont indemnes de : Cadang cadang viroid, 
Lethal yellowing phytoplasma et Rhynchophorus spp 
autres que le charançon rouge asiatique. 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 
- Contrôle à posteriori aux lieux de plantation 

 

Espèces forestier 

(plants, semences et 

bois non manufacturé) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR  
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 
- Traitement en cas de présence d’insectes vivants; 
- Contrôle à posteriori aux lieux de plantation 

 

Espèces fourragères 

(semences et grains 

pour consommation 

animale)   

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR  
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 
- Traitement en cas de présence d’insectes vivants 
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Espèces légumineuses - Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR  
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée. 
- Traitement en cas de présence d’insectes vivants 

 

Vitro plants (en tube ou 

en pot) 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR ; 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 
- Contrôle à posteriori aux lieux de plantation 

 

 

Matières d’emballage 

d’origine végétales 

autres que celles issus 

d’espèces prohibées 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR ; 
- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 
- Traitement obligatoire en cas de présence d’insectes 

vivants. 

 

Espèces aquatiques 

autres que celles 

prohibées 

- Autorisation préalable d’importation (API); 
- CP et, si approprié CR avec lieu de production 

indemnes de : Salvinia molesta, Pistia spp, Eichhornia 
crassipes et Typha australis; 

- Inspection phytosanitaire à l’arrivée; 
 

 

NB :  
- API : autorisation préalable d’importation 
- CP : certificat phytosanitaire 
- CR : certificat de réexportation 

- DS : déclaration supplémentaire 
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ANNEXE II 

Végétaux et produits végétaux dont l’introduction est soumise 

à une simple formalité de certificat phytosanitaire ou soumis  

à une simple déclaration à l’arrivée 

Contrôle phytosanitaire à l’arrivée obligatoire 

 

ESPÈCES 
 

EXIGENCES PHYTOSANITAIRES 

Ail, oignons et Echalottes (Bulbes 

pour consommation) 

- Inspection phytosanitaire 
 

Légumes et fruits congelés - Inspection phytosanitaire 
 

Grains de café (pour 

consommation) 

- Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants. 
 

Feuilles de thé ( pour 

consommation) 

- Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants. 
 

Gommes -résine - Inspection phytosanitaire 

 

Encens - Inspection phytosanitaire 

 

Plantes et fleurs séchés - Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

Condiments (cumin, poivre 

noir…etc) 

- Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

 - CP et si, approprié CR. 
- Inspection phytosanitaire; 

 

 

Écorces séchés et les lièges - Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

Fruits secs (raisins, prunes et 

autres) 

- Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

 - CP et si, approprié CR. 
- Inspection phytosanitaire; 
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Bois d’œuvre manufacturé - Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

 - CP et si, approprié CR. 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants; 
- Inspection phytosanitaire 

 

Par consommation humaine ou 

animales) 

- CP et si, approprié CR. 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants; 
- Inspection phytosanitaire 

 

Noix, châtaignes, noisettes et 

cacahuètes (pour consommation 

ou utilisation pâtisserie et 

confiserie) 

- Inspection phytosanitaire; 
- Traitement obligatoire en cas de présence 

d’insectes vivants 

 

Pomme de terre et patate douce 

(consommation humaine) en  

- CP et si, approprié CR. 
- Inspection phytosanitaire 

 

Légumineuses en provenance de 

pays autres que ceux du CILSS 

(Consommation humaine et 

animale) 

- CP et si, approprié CR; 
- Inspection phytosanitaire. 

 (pour consommation humaine 

décortiquée ou non) 

 

- CP et si, approprié CR; 
- Inspection phytosanitaire 
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ANNEXE III 

 

MODÈLE DE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D’IMPORTATION 

________________________________________________________________________ 
République Islamique de Mauritanie     Honneur - Fraternité - Justice 

Ministère du Développement Rural 

et de l’Environnement 

Direction de l’Élevage et de l’Agriculture  

Service d’Agriculture (SA) 

Division Contrôle phytosanitaire et des Semences 

 

Contrôle phytosanitaire 

DEMANDE D’AUTORISATION PREALABLE D’IMPORTATION (quatre exemplaire) (*) 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000/42  du 26 juillet 2000  relative à la protection 

des végétaux et aux textes réglementaires pris pour son application 

 

 
Je soussigné ............................................................................................................................................................  
                                               (Prénoms Nom) 
Fonctions .................................................................................................................................................................  
 
Adresse complète ....................................................................................................................................................  
 
sollicite l'autorisation d'importer par .........................................................................................................................  
                                                         (indiquer le moyen de transport) 
à ...............................................................................................................................................................................  
                                                         (indiquer le point d'entrée si l'importation n'a pas lieu par la poste) (1) 

 

Les marchandises suivantes : 

 
Nombre ou quantité et poids et 

nature des marchandises (2) 
 

 

Pays lieu d'origine 
 

 

Adresse complète des fournisseurs 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

  

dans le but de (3) ......................................................................................................................................................  
 
à (4)...........................................................................................................................................................................  
                                                                              Date ...........................................................................................  
                                                                              Signature ...................................................................................  
                                                                                                                            ......................................................  
(1) la liste de bureaux des douanes ouverts à l'importation des produits énumérés à l'arrêté n° ......................... du .................................  

 (2) Indiquer s'il s'agit de graines, bois de greffe, boutures, bulbes, tubercules, terre, terreau etc. et les  noms de variétés. 

(3) Indiquer ce qui vient : vente, utilisation, culture, manufacture, consommation ou culture en vue de vente. 

(4) Indiquer le lieu exact où la marchandise doit être vendue ou cultivée. 
  
 

avis du Service de l’Agriculture :  Décision du Directeur de l’Élevage et de l’Agriculture 
Accepté ...……..: Autorisation préalable d’importation  ..............................  ........................................  
Refusé ....……..: (indiquer raison) .....  .......................................................  ........................................  
Date ...................................................  .......................................................  ........................................  
Signature et cachet ............................  .......................................................  ........................................  

(*) - 1
ère

 et 2
ème

 restent au Service de la Protection des Végétaux - 3
ème

 formalités douanières     
- . 4

ème 
archives  de l'importateur. 
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ANNEXE VI 

 

MODÈLE DE  PROCÈS-VERBAL D’INSPECTION PHYTOSANITAIRE  

ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

______________________________________________________________________ 
République Islamique de Mauritanie     Honneur - Fraternité - Justice 

Ministère du Développement Rural 

et de l’Environnement 

Direction de l’Élevage et de l’Agriculture 

Service d’Agriculture (SA) 

Division Division Contrôle phytosanitaire et des Semences 
 

PROCÈS-VERBAL D’INSPECTION PHYTOSANITAIRE  

ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000/42 du 26 juillet 2000  relative à la protection des 

végétaux et aux textes réglementaires pris pour son application, il a été procédé à l’inspection 

phytosanitaire à l’importation décrit ci-après 
 

 

Description de l'envoi : 
Nom et adresse de l'expéditeur .......................  .........................................  .........................  ............................................  
Nom et adresse du destinataire ......................  .........................................  .........................  ............................................  
Nombre et nature des colis .............................  ......................................... Marque des colis ...........................................     ………………………. 
Provenance ........  .............  ..............................  ......................................... via :  .................  ............................................  
Moyen de transport ...........  .............................. Point d'entrée ...................  .........................  ............................................  
    ..........  .............  .............  ..............................  ......................................... Frais d'inspection ..........................................   
Contenu de l'envoi ............  ..............................                    ............            Frais de traitement/destruction ......................  
Nom botanique            ......  ..............................  ..............................            Frais totaux : .....  ............................................  

 
Je soussigné ........  ...................  .......................................................................................................................................................................................................................  

(Nom et fonction dans le Service) 
certifie avoir examiné l'envoi ci-dessus décrit 

 

cet envoi étant accompagné de l’autorisation préalable d'importation n° ..........................du ............................................................  
 
délivré à ....................  ...................  .............................................. par ...............................................................................................................................................................  

    Lieu de délivrance ................................  ..........................................................................  
 

et par les certifications suivantes (1) 

certificat d'origine 
certificat phytosanitaire de réexportation 
certificat d’origine certifié conforme 
 

Contrôle visuel/analyse au laboratoire : 

- Quantité prélevée :                             - Date du prélèvement :            

- Résultats du contrôle visuel : ........ -  Résultat du laboratoire : 

 ............  ............ Conforme à la réglementation phytosanitaire en vigueur  [ OUI]  [NON] (2) 
 
          - Cause de non-conformité : ………… 

Décisions prises 
 

Admission  [ ]   fumigation  [ ]    Autre traitement [ ]    Refoulement [ ]     Destruction  [ ]  
 

SIGNATURE ET CACHET 
 

 
(1) - Rayer la mention inutile et annexer les copies des certificats au procès-verbal d'inspection. 

(2) - Rayer les mentions inutiles. 

(3) - Si le permis d'importation ne spécifie pas le lieu et les conditions de quarantaine, ceux-ci doivent être indiqués. 
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ANNEXE V 

 

MODELE DE  PROCES-VERBAL DE TRAITEMENT DE DESINFESTATION ET / OU DE 

DESINFECTION 

________________________________________________________________________ 
République Islamique de Mauritanie     Honneur - Fraternité - Justice 

Ministère du Développement Rural 

et de l’Environnement 

Direction de l’Élevage et de l’Agriculture 

Service d’Agriculture (SA) 

Division Division Contrôle phytosanitaire et des Semences 

 

PROCÈS-VERBAL DE TRAITEMENT DE DESINFESTATION ET OU DE 

DÉSINFECTION 

 

Conformément aux dispositions de la loi n°  2000/42  du 26 juillet 2000  relative à la protection 

des végétaux et aux textes réglementaires pris pour son application, il a été procédé au 

traitement de desinfestations et / ou désinfection décrit ci-après 

 

 

 
 
Date .....  .....................  ...................  ................................................................................................. Traitement ...................................................................................  

 

Produit phytopharmaceutique 

 

(Substance active) .  ................................................................................................. Durée et température .................................................  

 

Concentration ..................  ...................................... Renseignements complémentaires ..................................................................  

 

 

  
 

 

 

Déclaration supplémentaire : 
 
  
 
 

Lieu de délivrance ......................................................................................................................  
 

Nom du fonctionnaire autorisé ................................................................................  
(en caractères d'imprimerie) 

 

Date .................................................................................................................................................................  

(Signature et 
cachet) 

 
 
 
  
 

Le traitement, la desinfestation ou la désinfection sont effectués aux risques et 
périls du destinataires et à ses frais  


